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minimum d'insertion (RMI). Depuis 1989,
année de sa création, le nombre des
bénéficiaires du RMI a été multiplié par 3
passant de 335 500 à près d’1 million en
1998. 
Les politiques mises en œuvre pour lutter
contre la pauvreté et l'exclusion s'inscrivent
désormais dans un cadre global, durable et
cohérent. La loi du 29 juillet 1998 relative à la
lutte contre les exclusions comprend un
ensemble de dispositions visant une
amélioration des prestations destinées aux
personnes en difficulté : revalorisation des
minima sociaux, indexation sur les prix de
l'allocation de solidarité spécifique (ASS) et
de l'allocation d'insertion (AI), possibilité de
cumul des minima sociaux avec une activité
professionnelle à temps réduit.
Afin de renforcer l'accès aux soins des
populations en situation de précarité, la loi du
27 juillet 1999 relative à la création de la
couverture maladie universelle (CMU) modifie
les conditions d'accès aux droits à une
couverture maladie et instaure une
couverture de base obligatoire. Une
protection complémentaire de santé peut être
accordée gratuitement, sous condition de
ressources.

Pauvreté, précarité

Situation en PACA : 

faits marquants

Â Fin 1999, 7,5 % de la population adulte
percevaient une allocation attribuée en
dessous d'un niveau de ressources en PACA.

Â De 1989 à 1999, les effectifs des
bénéficiaires de l'AAH et de l'API ont
augmenté plus rapidement en région PACA
qu'au niveau national ; respectivement 
+48 % en PACA et +33 % au niveau national
pour l’AAH et +38 % en PACA et +20 % au
niveau national pour l'API.

Â Le nombre de bénéficiaires du RMI était de
128 865 fin 1999 en PACA. Il s'agit
majoritairement de personnes  jeunes et
vivant seules.
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Les fiches thématiques 6.1 de la santé observée

Contexte national

Mesurer la précarité présente des difficultés
qui tiennent à la définition même de cette
notion, à la diversité des situations vécues et
aux sources d'information disponibles. Le
manque de ressources financières des
individus ou des ménages reste malgré tout le
critère le plus utilisé. La pauvreté se définit
alors en fonction d'un seuil minimal de survie. 
Depuis une dizaine d'années se substitue
progressivement à une population pauvre,
traditionnellement âgée, rurale et isolée, une
population pauvre jeune et urbaine. D'après la
Direction de l'Animation de la Recherche des
Etudes et des Statistiques (Ministère de
l'Emploi), 70 % des salariés percevant un "bas
salaire" en 1997 vivaient en dessous du seuil
de pauvreté et la proportion de ces
"travailleurs pauvres" a sensiblement
augmenté depuis 1984 (ils représentaient
alors 44 % des "bas salaires"). Parmi les "bas
salaires", on retrouve essentiellement des
femmes, des jeunes, des personnes ayant un
faible niveau de qualification et des
personnes travaillant dans le secteur tertiaire.
Les trois quarts correspondent à des emplois à
temps partiel. 
D'après Eurostat, 15 % des salariés de l'Union
Européenne perçoivent un "bas salaire"
(inférieur à 60 % du salaire médian du pays),
ce qui représente 16,5 millions de personnes.
Avec 13% de salariés situés dans la catégorie
des "bas salaires", la France est dans la
moyenne européenne (les extrêmes allant de
21 % en Grande-Bretagne à 6 % au Portugal). 
Au 31 décembre 1998, plus de 3 millions de
personnes perçevaient en France
métropolitaine, une allocation d'assistance
attribuée en dessous d'un certain niveau de
ressources. En tenant compte des ayant-
droits, la population couverte par les minima
sociaux s'élève à environ 5 500 000 personnes
soit un peu moins de 10 % de la population.
Ces ressources minimales proviennent
essentiellement de 8 prestations : l'allocation
adulte handicapé (AAH), l'allocation de parent
isolé (API), l'allocation d'insertion (AI),
l'allocation de solidarité spécifique (ASS),
l'allocation supplémentaire invalidité,
l'allocation de veuvage, l'allocation
supplémentaire vieillesse et le revenu
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Part des prestations légales 
dans les ressources des ménages* en 19991

* Part des ménages dont les prestations légales représentent la totalité des ressources. Les prestations
légales sont versées par les Caisses d’Allocations Familiales (CAF). Le pourcentage est calculé sur
l'ensemble des allocataires des CAF.

Source : CNAF
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Bénéficiaires d'allocations attribuées au 31-12-19992

Sources : CNAF, CCMSA, CNAV, UNEDIC, CNAMTS, DREES, INSEE

Type d'allocation PACA France

Allocation Adulte Handicapé  A.A.H 54 568 671 329

% pop 18 à 59 ans 2,2 2

Allocation Parent Isolé  A.P.I 16 169 155 164

% pop 18 à 59 ans 0,7 0,5

Revenu Minimum d’Insertion R.M.I 128 865 1 017 847

% pop 18 à 59 ans 5,2 3,1

Fonds National de Solidarité F.N.S 67 449 695 510

% pop 65 ans et plus 7,8 7,1

Ensemble 267 051 2 539 850

Evolution du nombre de bénéficiaires des allocations 
en PACA (indice 100 en 1989)5

* FSV : Fonds de Solidarité Vieillesse (ex FNS)

Source : CNAF
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Source : CNAF
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Répartition des bénéficiaires du R.M.I par type
de famille en 1999 en %3

Sources : CNAF, CCMSA

Type de famille PACA France
Couples sans enfant 3,9 4,5

Couples avec enfants 14,1 16,1

Familles monoparentales 22,3 21,3

Total couples 18,0 20,7

Femmes sans enfant 20,6 20,5

Hommes sans enfant 39,2 37,6

Total personnes seules 59,7 58,1

Total 100,0 100,0


